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Spécialistes PTL :

Un espace de liberté tarifaire
pour tous, un avenir pour le
secteur 2

1.

Un refus clair et net du
démantèlement de vos
compétences médicales (une
sage-femme n’est ni  gynéco, ni
chirurgien, ni  pédiatre !) En
revanche, oui à la coordination
ouverte rémunérée dont le
médecin reste le patron !

2.

Une nouvelle convention
médicale nouvelle formule
MAINTENANT ! Les revalorisations,
ça n’attend pas !

3.

Une rémunération principale à
l'acte dont la valeur doit être portée
au niveau européen. Mise au
placard des forfaits qui permettent
à la Sécu de vous ubériser ! Pouvoir
associer NGAP et CCAM.

4.

Des assistants médicaux pour tous !  
(C’est le SML qui est à l'origine de
cette idée et l'a portée auprès du
directeur de la Cnam !)

5.

Pas de blabla, du concret dans
l’action et les revendications.
Recours contre le décret Ibode,
contre le décret autorisant le
déconventionnement unilatéral
par la caisse.  

6.

Préserver l’indépendance des médecins libéraux exerçant en établissement en :

Donner un caractère homogène et plus lisible aux redevances et prestations que les

établissements facturent aux praticiens de l’hospitalisation privée.

Réaffirmer que l’outil de travail des plateaux techniques lourds doit être fourni par les
établissements, sans que leur modernisation puisse être compromise par des actionnaires

opportunistes (fonds de pension par exemple).

Sanctuariser les contrats médecin-établissement en cas de cession ou de regroupement

d’établissement.

o confortant le rôle et les moyens des Commissions médicales d’établissement (CME), qui doivent

être décisionnelles ;

- maintenant le paiement à l’acte et la perception directe des honoraires par le praticien ;

-lremettant de l’ordre dans le DPC des praticiens qui, même sous couvert de démarche

d’accréditation, ne doit pas relever des établissements.

LES PROPOSITIONS DU SML 

« Le paiement à l'épisode de soins est plus adapté que celui à l'acte. » (Patrick GASSER in Le

Quotidien du Médecin du 06/07/2017)

« Je veux bien réfléchir au conventionnement sélectif mais collectif. » (Patrick GASSER in Le

Quotidien du Médecin du 23/11/2017)

Médecin spécialiste, vous en avez ras-le-bol ?  Avenir Spé tient un double langage. 

Avec Avenir Spé dites adieu à votre indépendance et bonjour à la bureaucratie !

Attention danger ! Avenir Spé veut embarquer les médecins spécialistes dans une médecine qui

n’a plus rien de libéral et affaiblit leur défense en les isolant. 

STOP À L’ENFUMAGE !!

VOTEZ, pour le seul syndicat
qui se démarque par ses

convictions 100% libérales 

POURQUOI VOUS DEVEZ VOTER SML 

ÉLECTIONS URPS 2021


